
ANNEXE DELIBERATION CLUBS SPORTIFS PROFESSIONNELS - BUDGETS PREVISIONNELS - 

SAISON 2022/2023

 

Budget prévisionnel du centre de formation de l’association LDLC ASVEL masculin - saison 2022-2023

Charges 
Montant
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €)

hébergement et restauration 560 000 Métropole de Lyon 123 000

frais de championnats, compétitions et
déplacements 

100 000

frais médicaux 17 500 Région Auvergne-Rhône-Alpes 68 500

charge de personnel direction, encadrement
jeunes 

405 000

frais liés aux activités sportives dont terrain 30 000
SASP 826 000

frais de recrutement

frais administratif et autres  10 000 autres 55 000

autres  indemnité de formation 50 000

Total 1 122 500 Total 1 122 500

 

Budget prévisionnel du centre de formation de l’association FC Lyon ASVEL féminin - saison 2022-2023

Charges 
Montant
(en €) 

Produits 
Montant 
(en €) 

 hébergement, restauration et scolarité 432 650
partenaires privés

indemnités de formation  

frais de championnats (inscription et déplacement) 40 000 Métropole de Lyon 90 000 

frais médicaux 10 000 
Région Auvergne-Rhône-Alpes, 
ville, autres 

137 000 

frais liés aux activités sportives dont terrains 8 000 
financement du club SASP 415 000 

  

frais de recrutement  

autres (mécénat, etc.) 60 000 
charges de personnel (direction, encadrement) y
compris scolarité 

216 350

frais administratifs (doc, communication, assurances,
taxes, etc.)  

33 000

Autres  participation des familles 38  000

Total   740 000 Total 740 000

 

 

 

 

 

 

 



 

Budget prévisionnel du centre de formation de l’association Olympique Lyonnais - saison 2022-2023

Charges 
Montant
(en €) 

Produits Montant (en €)

hébergement inclus intérimaire   89 475   Métropole de Lyon  90 000

restauration   31 325

frais de championnats, compétitions Région Auvergne-Rhône-Alpes 0 

et déplacements  
78 430

frais médicaux   27 250
Ville de Lyon 63 946

suivi scolaire et retours familles  273 274 

frais liés aux activités sportives dont
terrain locaux et divers 

404 170
autres produits licences et 
remboursement déplacements FFF… 

123 412

charges de personnel du centre et 
encadrement sportif   

447 485

frais équipements et matériel sportif   109 031 SAS OL 1 195 642

frais administratif/frais divers  7 900

autres suivi joueuses 4 660

Total 1 473 000 Total 1 473 000

 

Budget prévisionnel du centre de formation de la SAS Villeurbanne Lyon Métropole (VHA) - saison 2022-
2023

Charges (en €) Produits (en €) 

hébergement, restauration 28 000 Métropole de Lyon 120 000 

frais de championnats/compétitions 35 000 autres collectivités 8 500

frais médicaux 17 000 

prestations de services, 
partenaires, sponsoring, 
mécénat

26 500 

financement du club (SAS)  12 000

frais liés aux activités sportives dont 
terrains 

7 000 

charges de personnels du centre y 
compris soutien scolaire 

70 000 

frais de recrutement 5 000 

frais administratifs 5 000 

Total 167 000 Total 167 000 

 

 



 

Budget prévisionnel du centre de formation de l’ASUL Vaulx-en-Velin handball féminin - saison 2022-2023

Charges (en €) Produits (en €) 

équipement / matériel 8 757 Métropole de Lyon 120 000 

 

Ville de Vaulx-en-Velin 

* : la ville octroie au club une 
subvention globale supérieure 
mais il s’agit là du montant 
consacré au centre de formation 
rattaché aux équipes 1 et 2 du 
club.  

15 000* 

voyages, déplacements, restauration, 
hébergement 

36 428 

encadrement  des équipes, contrats 
joueuses, frais d’arbitrage, licences, 
frais d’engagement 

80 374 financement du club (quote
part)

13 621 

divers (suivi socio-professionnel, frais 
de mutations, suivi santé) 

23 062 

Total 148 621 Total 148 621 

 

Budget prévisionnel du centre de formation de la SASP LOU RUGBY - saison 2022-2023

Charges (en €) Produits (en €) 

location appartements  197 500 Métropole de Lyon 240 000

 

Région Auvergne Rhône Alpes 70 000 

voyages, déplacements, restauration 75 500

frais médicaux  52 000

suivi scolaire – bilan orientation et 
formation

105 000 ligue nationale  200 000

achat marchandises, équipements et 
matériels sportifs

 

50 000 autres 140 000

charges de personnel, taxe sur 
salaires

1 220 455 redevance équilibrage SASP  1 050 455

Total 1 700 455  1 700 455 

 


